
           MA TULLE 

Ce vendredi 13, lors de la mise en place des promenades, un détenu a profité
du  mouvement  pour  s'approprier  illégalement  un  objet.  Ayant  constaté
l'infraction, le gradé a immédiatement interpellé l'auteur de l'infraction afin de
récupérer l'objet.

Lors de la fouille, le détenu a refusé de se conformer et a commencé à adopter un
comportement agressif envers le personnel. Il finira par s'en prendre violemment au
personnel.

L'intervention de cinq membres du personnel a été requise pour mettre un terme à
l'agression et envoyer le forcené au quartier disciplinaire.

Au final, trois collègues ont subi des blessures graves!

Le bureau local souhaite un rétablissement rapide pour les trois collègues qui ont été
blessés.

Le bureau local souhaite remercier le personnel et la direction pour son niveau de
professionnalisme.

Le  bureau  local  réclame  une  mesure  disciplinaire  proportionnelle  aux  actes  de
violence commis et demande également un transfert à l'issue de la sanction.

Étant donné le profil de la population et la configuration de notre établissement, le
bureau local demande la cessation du mode dégradé qui pourrait compromettre la
sécurité du personnel et de la prison
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